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Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) tient à offrir aux occupants de ses 
immeubles un milieu de travail sain et favorisant la productivité. La santé et la sécurité des 
occupants de l'immeuble sont primordiales. 

Pendant la pandémie actuelle de COVID-19, SPAC continue de veiller à ce que les systèmes des 
immeubles, notamment les systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement d’air 
(CVCA), soient exploités et entretenus de manière appropriée pour assurer un milieu de travail 
sain. Les mesures de CVCA contenues dans ce document sont un aspect d'un plan d'occupation 
complet (COVID-19) qui comprend à la fois les responsabilités de l'employeur et celles du gardien. 
Il est important d’appliquer la hiérarchie des mesures de maitrise dans le développement des 
plans de retour sur les lieux de travail. En tant que gardien, SPAC a mis en œuvre une série de 
mesures visant à améliorer la sécurité et le bien-être des occupants.  Les détails de ces autres 
mesures se trouvent dans les documents suivants : 

 Directive de SPAC sur la gestion des immeubles dans le contexte de la maladie à 
coronavirus 2019 (COVID-19)

 PSPC Exigences minimales pour les systèmes d'eau des immeubles - (COVID-19)
 Guide et pratiques pour un retour sûr sur les lieux de travail compte tenu de 

l’assouplissement des restrictions de SPAC
 COVID-19 SPAC – Protocoles normalisés pour les projets de construction immobilière

Les exigences minimales pour les systèmes CVCA contenu dans ce document, sont en conformité 
avec les lignes directrice des agences de santé publique et les recommandations de l’American 
Society of Heating, Refrigerating and Air-Conditioning Engineers (ASHRAE). Ces exigences ont 
été établies par les Services responsables des Services techniques (SRST) et les Services 
responsable de la Gestion des immeubles et des installations (SRGII) des Services immobiliers de 
SPAC, en consultation avec Santé Canada, pour optimiser le fonctionnement des systèmes CVCA 
pendant la COVID-19 afin de promouvoir le bien-être des occupants de l'immeuble. Ces 

https://www.cchst.ca/products/posters/covid-hierarchy/
https://gcdocs.gc.ca/tpsgc-pwgsc/llisapi.dll/Overview/249552586
https://gcdocs.gc.ca/tpsgc-pwgsc/llisapi.dll/Overview/249552586
https://gcdocs.gc.ca/tpsgc-pwgsc/llisapi.dll/link/251810426
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions/guide-ministeres/retour-travail-covid-19.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions/guide-ministeres/retour-travail-covid-19.html
https://gcdocs.gc.ca/tpsgc-pwgsc/llisapi.dll/Overview/255941625
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exigences, qui s’appliquent aux immeubles couronnes de SPAC, seront examinées et mises à jour 
au besoin. Pour les baux, il est requis d'avoir une discussion avec le propriétaire afin de s'assurer 
que des mesures similaires sont mises en œuvre avant la réoccupation des espaces loués. 

Il existe un processus de contrôle de la qualité en plusieurs étapes pour suivre la mise en œuvre 
des exigences relatives aux systèmes CVCA contenues dans le présent document. 

 L'état d'avancement de la mise en œuvre sur une variété d'aspects lié à la COVID-19 (y 
compris les systèmes CVCA), dans les immeubles couronnes et ceux loués par celui-ci, 
est contrôlé par SPAC via le Système de suivi de préparation à la réoccupation des 
immeubles. 

 Le fournisseur de Services Immobiliers a élaboré une liste de contrôle des exigences de 
CVCA qui a été complétée au niveau des immeubles. 

 Un rapport national de la situation (voir la section sur la documentation ci-dessous) est en 
cours d'élaboration pour suivre la mise en œuvre de chaque aspect des systèmes de 
CVCA afin de fournir un portrait détaillé de la conformité des systèmes CVCA dans 
chaque installation. 

Exigences de communications 

Afin que SPAC puisse finaliser les mesures nécessaires pour répondre aux exigences minimales 
avant la réoccupation et pour aider les ministères clients dans leur rôle d’employeur, il est 
important que les ministères clients avisent SPAC suffisamment à l’avance de leur intention de 
réoccuper un espace qu’ils avaient libéré. Le délai de préavis requis dépend de divers facteurs 
(par exemple, la capacité régionale, la demande locale ou la situation géographique des 
immeubles). La communication étant la clé du succès de la réoccupation, il est important que les 
ministères clients soient informés à l’avance des mesures et des tests prévus. Il est tout aussi 
important qu’ils soient informés des mesures mises en place et des résultats des tests (ex. 
Legionella). 

Modes de transmission 

Tel qu’indiqué par l’Agence de Santé Publique du Canada (ASPC), qui est qualifiée pour évaluer le 
risque de transmission par différents modes, SRAS-CoV-2, le virus responsable de la COVID-19, se 
transmet d’une personne infectée à d’autres par des gouttelettes respiratoires et des aérosols créés 
lorsqu’une personne infectée tousse, éternue, chante, crie ou parle. La taille des gouttelettes est 
variable, allant de grosses gouttelettes qui tombent rapidement au sol (en quelques secondes ou 
minutes) près de la personne infectée, à des gouttelettes plus petites, parfois appelées aérosols, qui 
restent dans l’air dans certaines circonstances.  

On connaît mal l’infectiosité relative des gouttelettes des différentes tailles. Les gouttelettes ou 
aérosols infectieux peuvent entrer en contact direct avec les muqueuses du nez, de la bouche ou 
des yeux d’une autre personne ou être inhalés dans le nez, la bouche, les voies respiratoires et les 
poumons de celle-ci. Le virus peut également se propager lorsqu’une personne touche une autre 
personne (par exemple, poignée de main) ou une surface ou un objet (également appelé matière 
contaminée) sur lequel il se trouve, puis touche sa bouche, son nez ou ses yeux sans s’être lavé les 
mains. 

https://gcdocs.gc.ca/tpsgc-pwgsc/llisapi.dll/open/255432503
https://gcdocs.gc.ca/tpsgc-pwgsc/llisapi.dll/open/255432503
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/principaux-modes-transmission.html
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Le virus se transmet le plus souvent lorsque des personnes sont en contact étroit avec d’autres 
personnes infectées (présentant ou non des symptômes). La plupart des transmissions ont lieu à 
l’intérieur.  Certaines éclosions (e.x. salle de répétition de chorale, des cours de conditionnement 
physique et des restaurants) ont eu lieu dans des milieux mal ventilés permettent de penser que des 
aérosols infectieux étaient en suspension dans l’air et que des personnes ont inhalé le virus. 
Cependant l’ASPC indique pour l’instant que nous n’avons aucune preuve que le virus soit 
capable de se transmettre sur de longues distances dans l’air, par exemple, d’une pièce à 
l’autre par les conduits d’air. On ignore encore avec quelle facilité le virus se propage par 
contact avec des surfaces ou des objets. De plus, l’American Society of Heating, Refrigerating, 
and Air-Conditioning Engineers (ASHRAE) indique que "Il n'existe à ce jour aucune preuve que le 
SRAS-CoV-2 pénètre de manière significative par les systèmes d'air pour provoquer un risque dans 
les espaces où les personnes infectieuses ne sont pas présentes". 

Bien que les agences de santé publique ne comprenions pas encore pleinement tous les modes de 
transmission et leur importance relative, et qu’il existe probablement plusieurs modes de 
transmission, nous savons que plusieurs mesures peuvent aider à prévenir la transmission :  

 maintenez un éloignement physique de 2 mètres avec les personnes extérieures à votre 
ménage 

 portez un masque non médical :  
o lorsque vous êtes en public et que vous pourriez entrer en contact étroit avec les autres 
o lorsque vous êtes dans des espaces intérieurs partagés avec des personnes 

n'appartenant pas à votre ménage 
o sur avis des autorités de santé publique locales

 lavez-vous souvent les mains et ne touchez pas votre visage sans vous être lavé les mains 
 limitez autant que possible le nombre de personnes avec lesquelles vous avez un contact 

prolongé 

Pour rester en bonne santé et pour se protéger et protéger les autres, nous devons être conscients 
du risque permanent d'exposition au virus. L’application de toutes ces couches de protection 
contribuera à réduire le risque de transmission. Les mesures indique par l’ASPC ci-dessus sont lier 
aux responsabilités de l’employeur et aux individus. Ces mesure sont le plus importants pour réduire 
la risque dans des milieux qui ne peuvent pas être évitez et qui sont particulièrement risqués pour la 
transmission du virus comme les milieux suivants:  

 espaces fermés qui sont mal ventilés 
 endroits bondés  
 milieux où vous êtes en contact rapproché et conversations à distance rapprochée  
 lieux où des personnes chantent, crient ou respirent lourdement, par exemple, pendant 

l’exercice physique  

Il est particulièrement important d’éviter les lieux où ces risques se chevauchent, comme les 
espaces fermés et bondés où se déroulent des conversations à distance rapprochée. 

L’ASPC a en outre souligné l’importance de maximisez la performance de la ventilation pour 
diminuer la concentration des aérosols potentiellement infectieuse qui peuvent être en suspension 
dans l’air et de s’assurer que les systèmes the CVCA sont en bon état de fonctionnement. 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/maladies-affections/distanciation-sociale.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/prevention-risques/a-propos-masques-couvre-visage-non-medicaux.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/symptomes/ressources-provinces-territoires-covid-19.html
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Depuis le début de la pandémie de COVID-19, SPAC a pris des mesures pour adresser les 
recommandations actuelles de l’ASPC concernant la ventilation. Pendant la pandémie de COVID-
19, SPAC a continué à mettre en œuvre ses activité régulières comme gardiens de bâtiments ce qui 
inclus l’assurance que les systèmes de CVCA sont conçus, installés, exploités et entretenus pour 
satisfaire ou dépasser les exigences de la code national du bâtiment – Canada et des règlement 
canadien sur la santé et la sécurité au travail.  De plus, les mesures spécifiques lier a la pandémie 
de COVID-19 qui sont contenu dans ce document inclus de maximisez la quantité de l’air extérieure 
et la qualité de l’air recyclé fournit dans les bâtiments.  Le niveau d’ajustement qui peut être fourni 
dépendra de la période de l’année et des limites des systèmes du bâtiment.  

Pour obtenir de plus amples renseignement, consultez également la page Maladie à coronavirus 
(COVID-19) sur le site du Gouvernement de Canada. 

Exigences minimales relatives aux systèmes de CVCA 

A. Documentation : 

 Les employés responsables de la gestion des installations immobilières et du soutien 
technique doivent examiner la documentation existante des immeubles, telle que celles 
qui figurent ci-dessous, et déterminer s'il est nécessaire d'élaborer de nouveaux 
documents ou de mettre à jour les documents en appui aux plans d'occupation COVID-
19: 

o Plans de l'immeuble 
o Manuels d'exploitation et d'entretien 
o Registres d'exploitation et d’entretien 
o Procédures d’exploitation normalisées  
o Rapports d'équilibrage 
o Rapports de mise en service  
o Séquences de contrôle 

 S'assurer que les détails opérationnels (ex. ventilation, température, humidité, filtration et 
heures d’opération) et les séquences de fonctionnement des systèmes de CVCA Pré-
COVID-19 et COVID-19 des installations sont documentés et disponible à l’immeuble. 
Les informations Pré-COVID-19 peuvent être contenues dans un ou plusieurs des 
documents énumérés ci-dessus  

 Remplir le rapport sur l'état d'avancement de la mise en œuvre des exigences COVID-19 
pour les systèmes de CVCA, qui comprend des sections sur les communications, les 
immeubles sans occupation régulière et les immeubles avec occupation. Le rapport doit 
être mis à jour au plus tard le dernier jour ouvrable de chaque mois 

B. Immeubles avec une occupation réduite ou complète 

En plus de la réalisation de l’entretien obligatoire et de l’entretien relatif au cycle de vie de 
l’équipement de CVCA, il est requis d’améliorer la qualité de l’environnement intérieur des 
espaces occupés afin de favoriser le bien-être des occupants pendant l’épidémie de COVID-19 
déclarée par les agences de santé publique. Les modifications opérationnelles minimales 
suivantes doivent être apportées aux systèmes pour la ventilation, la filtration et l'humidité afin 
d'améliorer la qualité de l'environnement intérieur et de réduire les risques potentiels associés à 
l'accumulation de particules d'aérosol qui pourraient éventuellement entraîner la transmission du 
virus à l'origine de la COVID-19 dans un espace de travail.  Pour les exigences opérationnelles et 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-covid-19.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-covid-19.html
https://gcdocs.gc.ca/tpsgc-pwgsc/llisapi.dll/open/268130317
https://gcdocs.gc.ca/tpsgc-pwgsc/llisapi.dll/open/268130317
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les considérations propres à certains types de systèmes, veuillez consulter les directives de 
l’ASHRAE sur ces systèmes. 

B1. Ventilation 

 Tel que recommandé par l’ASHRAE, durant les périodes d’occupation, augmentez la 
proportion d’air extérieur des systèmes de CVCA jusqu’au taux maximal que peuvent 
soutenir les systèmes de l’immeuble tout en maintenant : 

o les débits de ventilation normal, et 
o les niveaux de température et d'humidité tel qu’indiqué dans le présent document et 

conformément à la directive du Conseil National Mixte sur la santé et la sécurité au 
travail. Il pourrait être nécessaire de modifier certains éléments des systèmes ou ses 
composantes, notamment : 
 les clapets; 
 les systèmes de ventilation contrôlés à la demande (ex. capteurs de CO2), s’il 

y a lieu; 
 ventilateurs d'alimentation, de retour, d'évacuation, pour assurer une bonne 

pressurisation de l'immeuble 
 systèmes de protection contre les incendies (par exemple, capteurs de fumée 

dans les conduits) 
 systèmes d'automatisation des immeubles 

 Tel que recommandé par l’ASHRAE, les systèmes de CVCA doivent fonctionner avant et 
après l’occupation au débit d'air extérieur maximum que peuvent supporter les systèmes de 
l'immeuble durant au moins 2 heures et jusqu'à ce que 3 changements d'air extérieur aient 
été réalisés.  

 Tel que recommandé par l’ASHRAE, examiner les emplacements des 
diffuseurs/grilles/registres d'air pour l’alimentation, le retour et l'évacuation dans le cadre de 
la planification du retour à l'occupation. Envisager de modifier l'emplacement des 
diffuseurs/grilles/registres et/ou des meubles lorsque les schémas de circulation d'air 
existants permettent une exposition prolongée à la circulation d'air du visage d'une 
personne à une autre.  Examiner la nécessité de rééquilibrer le système si des 
modifications sont apportées.  

B2. Filtration 

Tel que recommandé par l’ASHRAE, assurez-vous d’installer des filtres compatibles avec le 
système CVCA offrant le plus haut niveau de filtration tout en veillant à ce que les volumes de 
débit d'air normaux pour l’exploitation soient maintenus. Les filtres doivent être remplacés 
lorsqu'ils atteignent leurs fins de vie utile et doivent être vérifiés minimalement selon le calendrier 
régulier, afin de s’assurer qu’ils soient correctement insérés dans les supports et que les côtés 
soient parfaitement étanches afin de limiter les fuites d’air.

https://www.ashrae.org/technical-resources/commercial#5ready
https://www.ashrae.org/technical-resources/commercial#5ready
https://www.ashrae.org/technical-resources/commercial#5ready
https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d7/v23/s252/fr
https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d7/v23/s252/fr
https://www.ashrae.org/technical-resources/building-readiness#prepostflush
https://www.ashrae.org/technical-resources/commercial#5ready
https://www.ashrae.org/technical-resources/commercial#5ready
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B3. Température et Humidité 

Maintenez la température et le taux d’humidité à l’intérieur des limites prescrites dans la Norme 
environnementale de mécanique concernant les immeubles à bureaux fédéraux IM-15000 de 
SPAC. Maintenez une humidité relative d’au moins 25 % dans les espaces occupés. Tel que 
recommandé par l’ASHRAE, afin d’améliorer le bien-être des occupants, faites fonctionner les 
systèmes d’humidification des espaces occupés à une humidité relative supérieure, sans dépasser 
60%, si les systèmes et l’enveloppe de l’immeuble le permettent.  
ATTENTION : Ne pas faire fonctionner à un niveau d'humidité relative qui provoquerait de la 
condensation sur un élément de l'enveloppe de l'immeuble ou sur un autre élément de l'immeuble 
si celui-ci n'est pas conçu pour gérer la condensation. 

B4. Récupération de chaleur/énergie  

Tel que recommandé par l’ASHRAE, contourner ou arrêter les systèmes de ventilation à 
récupération de chaleur/énergie qui peuvent laisser pénétrer de l'air évacué potentiellement 
contaminé (par exemple, les toilettes) dans la source d'air extérieur. 

Pour plus d'informations sur le fonctionnement des dispositifs de récupération d'énergie pendant 
les épidémies et les pandémies, veuillez consulter les directives spécifiques de l’ASHRAE. 

B5. Tours de refroidissement 

Les taux d’occupation réduits en raison de la pandémie peuvent avoir une incidence sur les 
besoins de refroidissement dans les immeubles et diminuer la fréquence de fonctionnement des 
tours de refroidissement. Cette réduction d’occupation doit être évaluée lorsque l’on décide de 
démarrer les tours de refroidissement. Il est impératif d’éviter la stagnation de l’eau pendant des 
périodes prolongées. N’oubliez pas que la Norme de SPAC IM-15161 – Lutte contre la Legionella
dans les systèmes mécaniques (3.3.3) exige qu’un système qui ne fonctionne pas pendant plus de 
trois jours soit mis hors service et vidé. Par conséquent, les tours de refroidissement en service 
doivent continuer à faire circuler l’eau régulièrement dans tous les composants, le système de 
traitement de l’eau doit demeurer en fonction et des tests de validation (chimique et bactérienne) 
doivent être effectués. 

C. Pour les immeubles ou les espaces loués non occupés  

Pour les immeubles ou espaces loués non occupés, outre la réalisation de l’entretien obligatoire et 
de l’entretien relatif au cycle de vie de l’équipement de CVCA, faites fonctionner les systèmes de 
CVCA en mode inoccupé ou de fin de semaine pour le débit d’air extérieur, la température et 
l’humidité. Il est toutefois recommandé de faire fonctionner les systèmes de CVCA en mode 
occupé pendant au moins 12 heures une fois par semaine pour s’assurer du fonctionnement 
continu des systèmes de l’immeuble. 

Les mêmes exigences relatives aux tours de refroidissement mentionnées précédemment 
s’appliquent aux immeubles inoccupés. 

Avant la réoccupation complète, l’immeuble doit être ventilé avec un maximum d’air extérieur 
pendant au moins 24 heures, tout en maintenant les niveaux de température et d'humidité requis 
tel qu’indiqué dans le présent document et conformément à la Directive du Conseil National Mixte 
sur la santé et la sécurité au travail. 

http://publications.gc.ca/collections/collection_2013/tpsgc-pwgsc/P4-50-2012-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2013/tpsgc-pwgsc/P4-50-2012-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2013/tpsgc-pwgsc/P4-50-2012-fra.pdf
https://www.ashrae.org/technical-resources/commercial#3ready
https://www.ashrae.org/technical-resources/commercial#5ready
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/biens-property/legionella/index-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/biens-property/legionella/index-fra.html
https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d7/v23/s252/fr
https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d7/v23/s252/fr
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Principales personnes-ressources 

Veuillez consulter votre centre d’expertise technique régional afin d’obtenir du soutien pour la mise 
en œuvre de ces exigences. 

Les demandes de renseignements techniques relatives au présent document doivent être 
adressées au directeur principal, Environnement, santé et sécurité, Services responsables des 
Services techniques, Services immobiliers. 

Les demandes de renseignements sur la gestion des installations liées au présent document 
doivent être adressées au directeur principal, Direction des services de gestion des immeubles et 
des installations, Services responsables de la Gestion des immeubles et des installations, 
Services immobiliers.


